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	Département fédéral de l’environnement,
des transports, de l’énergie et de la communication DETEC
Office fédéral des routes OFROU 



	R524-0245



Mise en œuvre de la motion 21.4516 Schilliger
« Consolider la hiérarchie du réseau routier à l’intérieur comme à l’extérieur des localités » ; questionnaire


Auteur de l’avis :
	☐ Canton ☐ Association ☐ Organisation ☐ Autre

	Expéditeur : 





	Important :
Veuillez envoyer votre avis sous forme électronique (documents Word et PDF) d’ici au 5 décembre 2025 à l’adresse suivante : svg@astra.admin.ch.



1. Généralités
	1. 	Estimez-vous que les propositions de révision présentées permettent de mettre en œuvre de manière adéquate les demandes formulées dans la motion 21.4516 Schilliger ?

	
	☐ OUI
	☐ NON
	☐ Sans avis / Non concerné(e)

	
	Remarques / Proposition d’amendement :







2. Modification de l’ordonnance sur la signalisation routière (OSR ; RS 741.21)
	2. 	Approuvez-vous la règle prévoyant que le maintien de la hiérarchie du réseau routier doit être garanti en cas de réduction de la vitesse sur des routes affectées à la circulation générale (art. 108, al. 1, P-OSR) ?

	
	☐ OUI
	☐ NON
	☐ Sans avis / 
Non concerné(e)

	
	Remarques / Proposition d’amendement :









	3. 	Acceptez-vous qu’il faille examiner, dans le cadre de l’expertise, si une éventuelle affectation à la circulation générale (art. 1, al. 9) est maintenue en cas de dérogation à une limitation générale de vitesse (art. 108, al. 4, P-OSR) ?

	
	☐ OUI
	☐ NON
	☐ Sans avis / Non concerné(e)

	
	Remarques / Proposition d’amendement :





	

	
4. 	Acceptez-vous que sur les routes affectées à la circulation générale, il ne soit permis d’abaisser la limitation générale de vitesse pour des motifs de protection de l’environnement que si l’atteinte excessive à l’environnement (bruit, polluants) ne peut être évitée autrement (art. 108, al. 2, let. d, P-OSR) ?

	
	☐ OUI
	☐ NON
	☐ Sans avis / 
Non concerné(e)

	
	Remarques / Proposition d’amendement :







3. Ordonnance du DETEC sur les zones 30 et les zones de rencontre (RS 741.213.3)
	5.	Acceptez-vous qu’il soit précisé que l’ordonnance sur les zones 30 et les zones de rencontre ne s’applique pas sur les routes affectées à la circulation générale, même si des tronçons de ces dernières sont intégrés dans une zone 30 (art. 1a P-O-DETEC) ?

	
	☐ OUI
	☐ NON
	☐ Sans avis / Non concerné(e)

	
	Remarques / Proposition d’amendement :









4. Ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB ; RS°741.213.3)
	6.	Approuvez-vous l’obligation de poser un revêtement routier phonoabsorbant adapté en cas de construction de routes affectées à la circulation générale en localité ou de remplacement du revêtement routier sur de telles routes (art. 8a P-OPB) ?

	
	☐ OUI
	☐ NON
	☐ Sans avis / Non concerné(e)

	
	Remarques / Proposition d’amendement :







	7.	Acceptez-vous que l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) recommande des revêtements routiers phonoabsorbants adaptés (art. 8a P-OPB) ?

	
	☐ OUI
	☐ NON
	☐ Sans avis / Non concerné(e)

	
	Remarques / Proposition d’amendement :
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